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2.2 Procédé d’évaluation préalable à votre formation 

de la conduite et à la sécurité routière 

Prise en compte du handicap 

EVALUATION B 

Pour débuter votre formation, une évaluation de vos compétences d’une durée de 40 minutes va être 

réalisée en voiture suivi d’un bilan d’une durée de 20 minutes dans nos locaux. 

1. Parcours de formation 

 

Cette évaluation permettra de vous proposer un parcours de formation, accompagné d’une 

proposition chiffrée. 

 

2. Items évalués 

 

Cette évaluation portera sur : 

• Vos expériences vécues en tant qu’usager de la route ; 

• Vos compétences psychomotrices ; 

• Vos motivations ; 

 

3. Les moyens utilisés 

 

Cette évaluation est réalisée par un enseignant de la conduite avec les moyens suivants : 

• Véhicule ; 

• Grille d’évaluation ; 

 

4. Information du public 

 

Le procédé de cette évaluation est mis à disposition du public au sein des locaux de l’école de 

conduite. 

 

A la suite de cette évaluation l’école de conduite ECMC vous fera une proposition de formation 

détaillée et chiffrée. 

 

 

 



Les élèves présentant un handicap sont accueillis et conseillé afin de leur offrir la meilleure 

solution pour une formation efficace. 

 

Dans les cas de handicap légers, il est mis en place des solutions adaptés qui sont si cela est 

nécessaire validé par le délégué des inspecteurs. 

 

Une visite médicale au près d’un médecin agréé sera nécessaire pour effectuer la formation. 

 

Lorsque la solution est plus complexe, l’auto-école ne disposant pas de véhicule aménagé, 

l’élève sera orienté vers une structure disposant de ce type de véhicule. 

 

Toute personne, élève ou personne accompagnante, dispose d’un accès privilégié au local. Le 

présent local est neuf et répond donc aux exigences ERP5. 

 

  



EVALUATION A 

 

Pour débuter votre formation, une évaluation de vos compétences d’une durée de 45 minutes va être 

réalisé hors circulation. 

5. Parcours de formation 

 

Cette évaluation permettra de vous proposer un parcours de formation, accompagné d’une 

proposition chiffrée. 

 

6. Items évalués 

 

Cette évaluation portera sur : 

• Vos expériences vécues en tant qu’usager de la route et véhicule à deux roues; 

• Vos compétences psychomotrices ; 

• Vos motivations ; 

 

7. Les moyens utilisés 

 

Cette évaluation est réalisée par un enseignant de la conduite avec les moyens suivants : 

• Véhicule 2 roues ; 

• Grille d’évaluation ; 

 

8. Information du public 

 

Le procédé de cette évaluation est mis à disposition du public au sein des locaux de l’école de 

conduite. 

 

A la suite de cette évaluation l’école de conduite ECMC vous fera une proposition de formation 

détaillée et chiffrée. 

 

Les élèves présentant un handicap sont accueillis et conseillé afin de leur trouver la meilleure 

solution pour une formation efficace. 

 

Dans les cas de handicap légers, il est mis en place des solutions adaptés qui sont si cela est 

nécessaire validé par le délégué des inspecteurs. 

 

Une visite médicale au près d’un médecin agréé sera nécessaire pour effectuer la formation. 

 

Lorsque la solution est plus complexe, l’auto-école ne disposant pas de véhicule aménagé, 

l’élève sera orienté vers une structure disposant de ce type de véhicule. 

 



Toute personne, élève ou personne accompagnante, dispose d’un accès privilégié au local. Le 

présent local est neuf et répond donc aux exigences ERP5. 

 


